
CONSEIL

ASSOCIATION DE GESTION ET DE COMPTABILITÉ DES SAVOIE
Inscrite à l’Ordre des Experts-Comptables de la région Rhône-Alpes 
Siège social : 322 rue de la Tuilerie - 74330 ÉPAGNY METZ-TESSY
Association loi 1901 - SIREN 323 782 383 - APE 6920Z

THÔNES
04 50 32 12 27

ÉPAGNY
04 50 22 95 71

METZ-TESSY
04 50 88 19 00

SAINT-BALDOPH
04 79 28 33 33

THONON
04 50 81 78 18

THYEZ
04 50 98 08 36

VIVIERS DU LAC
04 79 34 05 42

ALBERTVILLE
04 79 28 33 33

BONNEVILLE
04 50 97 54 54
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TRAÇABILITÉ
VÉGÉTALE

PÔLE ENVIRONNEMENT

A partir du 1er janvier 2027, votre registre phytosanitaire 
devra obligatoirement être numérique.

Préparez-vous dès aujourd’hui !
Contactez nos Conseillères Environnement

Clémence BLANC, 06 69 40 05 47 
Maylis GRUET, 06 59 58 77 97

environnement@dessavoie.cerfrance.fr



TRAÇABILITÉ VÉGÉTALE

	 UN PÔLE D’EXCELLENCE

Faites de la réglementation une opportunité

Une  traçabilité complète et conforme : nous vous accompagnons 
sur toute votre campagne culturale avec la finalisation complète 
de vos documents réglementaires.

Un rendez-vous annuel : bénéficiez de conseils stratégiques 
personnalisés basés sur votre année passée pour optimiser la 
gestion de votre traçabilité.

Une  équipe  dédiée : profitez d’un accompagnement personnalisé 
et réactif, conçu pour simplifier votre conformité et aborder vos 
projets avec sérénité.

Une application mobile pour vous accompagner
au quotidien 

AU SERVICE DE LA PLANÈTE

ANTICIPER SEREINEMENT LA NOUVELLE RÉGLEMENTATION

L’application GEOFOLIA vous fait gagner du temps :

• Saisie de vos interventions (semis, épandage de fertilisants, 
  produits phytosanitaires, récolte)

• Prise en main facile

• Compatibilité avec Télépac, pour une déclaration PAC optimisée 
   et facilitée

• Assistance assurée directement par votre conseiller spécialisé

Pour plus de confort et de sécurité, confiez-nous la
réalisation de vos documents réglementaires !

Plan
d’épandage

Cahier de
fertilisation

Registre
phytosanitaire

Plan prévisionnel
de fumure

NOUVEAUTÉ

Registre phytosanitaire exclusivement numérique
Cette évolution s’inscrit dans le cadre du Plan Ecophyto 2030, visant à 
diminuer l’utilisation des produits phytosanitaires tout en améliorant la 
transparence sur les pratiques agricoles.


